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JURISPRUDENCE DU TRAVAIL 

Rési l ia t ion d ' un c o n t r a t d e cons t ruc t ion 
causé p a r l ' e m b a u c h a g e d ' employés 

non synd iqués 

Un contracteur général, dans un contrat 
avec une union dont les intimés étaient 
officiers, s'était engagé à n'employer pour 
les travaux couverts par ces contrats que 
des travailleurs syndiqués dans le genre 
d'ouvrage où l'union était intéressée. Après 
avoir obtenu un contrat pour un projet de 
construction, il en céda une partie à un 
sous-contracteur qui, lui-même, n'employait 
que des travailleurs syndiqués. Ce der
nier, croyant que l'appelant n'emplo>ait 
aussi que des travailleurs syndiqués, lui 
donna à son tour une partie de son sous-
contrat. Le contracteur général, parta
geant la croyance du sous-contracteur, ap
prouva. En apprenant ce fait, les intimés 
avertirent le contracteur général que, dans 
les circonstances, leur union serait incapa
ble de lui fournir des travailleurs syndiqués 
pour d'autres travaux de la même nature 
générale que ceux accordés à l'appelant. 
Alors, le contracteur général dit à son 
sous-contracteur que les travaiUeurs non-
syndiqués ne pourraient pas travailler à 
son chantier. A son tour, le sous-contrac
teur avisa l'appelant que tout homme qu'il 
emploierait devait être u n travailleur syn
diqué, et l 'appelant agréa. 

Au temps où l 'appelant obtint son con
trat, il était au courant du règlement de 
l'union défendant à ses membres de tra
vailler avec des gens non-syndiqués enga
gés dans la même classe d'ouvrage. Il 
savait aussi qu 'un règlement avait été éta
bU par conventions collectives avec l'Asso
ciation des Maîtres plombiers et non pas 
avec des Maîtres plombiers individuels, 
tels que lui-même. Néanmoins, il ne fit au
cun effort pour se joindre à l'Association 
des Maîtres-plombiers. Ses employés ne 
firent pas non plus application pour entrer 
dans l'Union. Cependant l'appelant tenta 
de négocier avec l'union par l'entremise des 
intimés, mais sans succès. Le contrat qu'il 
avait obtenu, fut terminé par consente
ment mutuel. C'est alors qu'il prit action 
contre les intimés alléguant qu'ils avaient 
conspiré dans le bu t d'intervenir dans ses 
relations contractuelles. 

Jugement: Les intimés, en tant qu'offi
ciers de l'union, étaient dans leur droit en 
avisant le contracteur général des consé
quences qui résulteraient si l 'appelant rem-
pUssait son contrat tout en employant des 
travailleurs non syndiqués. L'évidence ne 
supporte pas la prétention que les intimés 
avaient conspiré pour causer du tort à 
l'appelant ni qu 'aucun acte de leur part 
ou de la part de l'un d'entre eux, fut la 
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cause de la résiUation du contrat de l'ap
pelant. 

Smithies v. National Association of Ope
rative Plasterers, (1909) K.B. 310, and 
Larkin v. Lang, (1915) A.C. 814, distin
guished Local Union No. 1562, United 
Mine Workers of America v. WilUams and 
Rees, 59 Can. S.R.C. 240 at 247 referred 
to: Quinn v. Leathern, (1901) A.C. 495 
and Lumley v. Gye, (1853) 2E. F.B. 216, 
applied. 

Rand J. — La résiUation du contrat 
est proprement attribuable non pas au re
fus de travail par les intimés, mais à la 
manière d'agir d u contracteur en construc
tion. 

Rand J. — Il est maintenant établi hors 
de toute controverse que dans la concur
rence entre travailleurs et employeurs et en
tre groupes de travailleurs, l'abstention con
certée de l'ouvrage dans le but de servir 
les intérêts du travail organisé est justi
fiable. 

Jugement de la Cour d'appel ( 1949 ) 
O.R. 85; (1949) 1 D.L.R. 544 confirmé. 

Reproduit de (1950) C.L.R. et s. 

(En raison de l'importance que le présent 
jugement peut avoir pour certains de nos 
lecteurs nous avons cru bon d'en extraire 
l'essentiel des rapports officiels.) 

Sa la i res m i n i m a et pou rbo i r e s 

La Corporation défenderesse qui exploi
tait jusqu'au 3 janvier 1949 un café ou 
cabaret était tenue, en vertu de la Loi du 
salaire minimum, de ses amendements et 
des ordonnances de la Commission du sa
laire minimum, de payer à ses garçons de 
table et autres serviteurs, un salaire mini
mum de trente cents l'heure. S'il est éta
bU que la défenderesse a conclu un ar
rangement avec certains d e ses employés 
aux fins de payer un salaire inférieur au 
salaire légal et que de fait elle n'a payé 
aucun salaire à d'autres employés, la cor
poration demanderesse est fondée à récla
mer les salaires non payés même sans 
alléguer qu'elle remettra la somme perçue. 

Les pourboires ne font pas partie du 
salaire. 

(Commission du salaire minimum v. Quar
tier Latin Inc., 1950, C.S. 399.) 
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